
 DEUX OBJECTIFS PHARES 

Un dØ� à relever ensemble

La connaissance des pollutions, de 
leur importance et de leur impact a 
progressØ ces derniŁres annØes : nous 
savons par exemple que les substances 
toxiques, mŒme diffuses, contaminent 
les eaux super�cielles et souterraines.

Des analyses sur les rejets des 
Øtablissements industriels et urbains 
con�rment l�omniprØsence de certaines 
substances, notamment les substances 
dangereuses prioritaires*.  
Or, des solutions existent pour  
rØduire leur impact, mais le nombre  
de dØmarches reste encore limitØ  
au regard des enjeux.

Pour cela, l�Agence de l�eau peut  
vous aider à engager des actions 
concrŁtes rØpondant à 2 objectifs 
majeurs : la rØduction des pollutions 
toxiques dans le cadre individuel et  
la rØduction des pollutions dispersØes 
par le biais de dØmarches collectives.

Ces actions pourront bØnØ�cier  
de taux d�aide plus favorables  
et d�un accompagnement technique 
des services de l�Agence de l�eau.

* listØes par une directive europØenne sur l�eau.

 Réaliser 45 opérations collectives permettant de réduire  
 les pollutions dispersées dans les territoires sensibles  
 et dans les réseaux d’assainissement des grandes agglomérations 

Cap sur le bon e'tat des eaux

1
 Réduire les rejets ponctuels toxiques  
 de 60 établissements prioritaires 

L�impact de pollutions dispersØes peut au cumul Œtre aussi dommageable pour 
les milieux aquatiques que les pollutions massives plus visibles et identi�Øes.

2

Des Øtudes con�rment  
la toxicitØ, pour les milieux 
aquatiques comme pour  
la santØ humaine, de certaines 
substances chimiques, mŒme 
en faible concentration.



L�Agence de l�eau est un Établissement public  
de l’État, sous la double tutelle du MinistŁre  
de l�Écologie et du DØveloppement Durable  
et du MinistŁre des Finances.

Elle a pour mission de contribuer à amØliorer la gestion de l�eau et à lutter 
contre sa pollution, à l�Øchelle du bassin versant français de la MØditerranØe  
et du bassin de Corse.

Pour agir, elle perçoit des redevances et apporte des aides qui sont dØ�nies 
dans le cadre d�un programme pluriannuel approuvØ par le conseil 
d�administration de l�Agence de l�eau et les comitØs de bassin Rhône-
MØditerranØe et de Corse qui rØunissent des reprØsentants des collectivitØs, 
des services de l�État et des usagers de l�eau (industriels, agriculteurs, 
associations,�).

Tous les usagers peuvent Œtre amenØs à payer des redevances, du simple 
citoyen (via sa facture d�eau) aux usagers Øconomiques, en fonction  
des quantitØs de pollution rejetØes dans le milieu naturel et des volumes  
d�eau prØlevØs et consommØs. Ces redevances ont pour principal objectif 
d�inciter chacun à mieux gØrer l�eau.

Le produit des redevances permet à l�agence d�apporter des aides �nanciŁres 
aux collectivitØs locales, aux industriels, aux agriculteurs et aux associations 
qui rØalisent des Øtudes, des travaux et des actions permettant de lutter  
contre la pollution et de protØger les ressources en eau.

Oø s�adresser ?

Retrouvez sur la carte ci-contre  
la dØlØgation dont vous dØpendez.

Délégation de Besançon
Le Cadran 
34, rue de la CorvØe 
25000 Besançon
Tél. : 03 81 25 23 50 
Fax : 03 81 25 23 51

Délégation de Marseille
Immeuble le Noailles 
62, La CanebiŁre 
13001 Marseille
Tél. : 04 96 11 36 36 
Fax : 04 96 11 36 00

Délégation Rhône-Alpes
14, rue Jonas Salk 
69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 76 19 00 
Fax : 04 72 76 19 10

Délégation de Montpellier
Immeuble Le Mondial 
219, rue Le Titien 
CS59549 
34961 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04 67 13 36 36 
Fax : 04 67 13 36 00

Direction des Interventions  
et des Actions de Bassin 
Pour :

(centrales nuclØaires, plateformes 
chimiques...)

unitØs d�assainissement des grandes 
agglomØrations (Lyon, Marseille, 
Montpellier, Avignon, Dijon, 
Besançon) et les sites industriels  
de ces agglomØrations

2-4, allØe de Lodz 
69363 Lyon Cedex 07 
TØl : 04 72 71 28 50 
Fax : 04 72 71 26 07

Retrouvez-nous sur le site

www.eaurmc.fr
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AGENCE DE L^EAU

Un partenaire 
à vos côtØs

Besançon

Montpellier
Marseille

Lyon

Délégation de
BESANÇON

Délégation
RHÔNE-ALPES

Délégation de
MONTPELLIER

Délégation de
MARSEILLE

Siège 
Agence de l’eau  
Rhône-Méditerranée & Corse
2-4 allØe de Lodz 
69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00 
Fax : 04 72 71 26 01



Lutte contre la pollution  
et protection des ressources en eau
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